
La délégation du personnel peut-elle consulter les registres RH ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut consulter les registres RH, mais uniquement dans le cadre de ses missions et sous

réserve du respect du secret professionnel et de la protection des données personnelles. L’accès doit être justifié par

l’objet de la consultation, et l’employeur peut limiter ou refuser l’accès si la demande n’est pas nécessaire ou porte

atteinte à la vie privée des salariés.

La consultation s’effectue sur demande motivée, généralement sur place et en présence d’un représentant de

l’employeur, sans remise de copies sauf accord exprès ou disposition légale. Les membres de la délégation du

personnel sont tenus à la confidentialité pour toutes les informations consultées.

Définition

La délégation du personnel est l’instance représentative du personnel dans les entreprises luxembourgeoises

comptant au moins 15 salariés. Elle dispose de prérogatives en matière d’information, de consultation et de

contrôle sur les questions relatives à la gestion du personnel, à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail.

Les registres RH regroupent l’ensemble des documents et fichiers relatifs à la gestion administrative du

personnel, tels que le registre du personnel, les contrats de travail, les avenants, les bulletins de salaire, les

registres d’absences, ainsi que les documents relatifs à la santé et à la sécurité au travail.

Conditions d’exercice

Le droit d’accès de la délégation du personnel aux registres RH est strictement encadré par le Code du travail

luxembourgeois. La délégation du personnel peut consulter les documents nécessaires à l’exercice de ses missions,

sous réserve du respect du secret professionnel et de la protection des données à caractère personnel.

L’accès doit être justifié par l’objet de la consultation, tel que le contrôle du respect des dispositions légales en

matière de temps de travail, d’égalité de traitement ou de santé et sécurité. L’employeur peut limiter ou refuser

l’accès à certains documents si leur consultation n’est pas nécessaire à la mission de la délégation du personnel ou

si elle porte atteinte à la vie privée des salariés.

Modalités pratiques

La consultation des registres RH par la délégation du personnel s’effectue sur demande motivée, adressée à

l’employeur. Cette demande doit préciser la nature des documents sollicités et l’objet de la consultation.
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L’employeur organise l’accès dans des conditions garantissant la confidentialité des données personnelles et la

sécurité des informations. La consultation se fait généralement sur place, en présence d’un représentant de

l’employeur, sans remise de copies sauf accord exprès ou disposition légale spécifique.

Les membres de la délégation du personnel sont tenus au secret professionnel pour toutes les informations dont ils

ont connaissance dans l’exercice de leur mandat, conformément à l’article L.414-5 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute demande d’accès par écrit, en précisant le fondement légal et l’objectif

poursuivi. L’employeur doit limiter l’accès aux seules informations strictement nécessaires et anonymiser les données

sensibles lorsque cela est possible.

En cas de doute sur la légitimité de la demande ou sur la portée du droit d’accès, il est conseillé de consulter le

service juridique de l’entreprise ou de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des mines ( ITM). Toute entrave

injustifiée à l’exercice du droit de consultation de la délégation du personnel peut être sanctionnée, mais un accès

abusif ou non justifié peut également engager la responsabilité de la délégation du personnel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-3 : Missions et attributions de la délégation du personnel

Article L.414-4 : Droit d’information et de consultation de la délégation du personnel

Article L.414-5 : Secret professionnel et confidentialité

Article L.241-1 : Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.211-1 et suivants : Tenue du registre du personnel

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel

Principes généraux de respect de la vie privée, de traçabilité des accès et d’encadrement humain des traitements

automatisés

Sensibilisez systématiquement les membres de la délégation du personnel à leurs obligations de confidentialité et documentez

chaque demande et modalité d’accès. Cela permet de prévenir tout risque de contentieux ou de violation de la législation sur la

protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1

